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RAPPOR.T 

présenté par 

MIVI. HAMMADOU ALIM et van der GOES van NATERS 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

La Commission politique et institutionnelle qui a été ins
tituée par la Conférence conformément à l'art. 12 du Réglement 
de la Conférence s•est réunie les 20, 21 et 22 juin 1961. 

La Commission nous a fait l'honneur de nous charger de 
préparer le texte d'une p~oposition de recommandation sur les 
aspects politiques et institutionnels que la Commission a ensuite 
examiné en son sein. 

Votre Commission a adopté à l'unanimité le présent rapport 
ainsi que la proposition de recommandation qui y fait suite. 
Aussi invite-t-elle la. Conférence a adopter le texte suivant : 
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l?ROPOSilfiON iDE RECOMMANDATION 
sur les questions politiques et institutionnelles 
examinées par la Conférence de l'Assemblée Parlemen
taire Européenne avec les Parlements d'Etats africains 

et de Madagascar. 

La première Conf8rence de 1 t J\.ssembl8e :Parlementaire Européenne 

avec les Parlements d'Etats africains et de Madagascar ; 

-I-

1. a) est unanime à constater que l'~ssociation entre les 
Etats africains et Madag2cscar, d'une part~ et la Coramu
nauté Européenne,dtautre part, doit ~tre poursuivie, 

en tenant compte de la modification intervenue dans la 

situation politique ; 

b) ~~réjouit de l'identité de vues en son sein sur un 
grand nombre de problèmes de l'.L·l.ssociation, et notam
ment sur le principe de~l 1 égalité absolue entre les·par

tenaires de l'Association ; 

2. ..Q..Q!lStat.§_ que 1 'l.~.ssociation trouve sa base dans les princi
pes de la Charte des Nations Unies, expressément rappelés 

par le Traité de Rome. 

L'Association est par cons~quent fonuée sur : 

- la reconnaissance de l'égalité souveraine des Etats ; 

- le respect de l'intégrité territoriale et de l'indépen

dance politique et économique ; 

- le respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, sans distinction de race, sexe, langue ou re
ligion·; 
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4. 

3.. approuve au.ssi,.en vue du renouvelle-o.1ent des dis po si ti ons 
sur l'~ssociation, l'objectif de l'~ssociation défi~i 
dans les termes suivants : 

la promotion du développement économique et social 
~des Etats Associés et 1'6tablissement de relations 
économiques ôtroites entre eux et la Communauté Eu
ropéenne visant en premier lieu à favr:riser les in

tér@ts des habitants de ces Etats et leur prosp6ri

té, de manière à les conduire au développement éco

nomique, social et culturel qu'ils attendent 

4. ~~clare que, sur cette base, il faut préparer dès main
tenant les nouvelles formes.de l'association et de la. par
ticipation aux organismes directeurs à créer à cet effet; 

5. souligne que la nouvelle ..:·.~.ssociation devra se réaliser 
par la conclusion de conventions entre la Communauté Eu
ropéenne et les Etats associés, individuels ou groupés, 
en prenant pour base une convention type élaborée en com
mun et ayant obtenu l'accord de tous les intéressés ; 

6. w~_stime que la nouvelle ... ~SBOC:Letion, dont la durée sera il
limitée, devra ~tre ouverte à tous les Etats africains, 
étant entendu qu'aucun d'entre eux ne pourra appartenir 

\ 

à un autre groupement éconor:1ique poursuivant des objec-
tifs incompatibles avec ceux de 1 '.~.~ssociat:_on 

7. suggère la réalisation des objectifs suivants pour le re

nouvellement de l'~ssociation au terme du 31 décembre 1962J 

a) un Conseil d'AssociAtion paritaire pour traiter toutes 

les questions intéressant l'Lssociation. Ce Conseil 
d '.l·~suociation sera campos(§, d'une pa:ct, d'un représen

tant de chaque gouvernement africain et malgache et, 
d'autre part, du Conseil et dè la Commission de la 

C.E.E., 6tant entendu que ce Co~seil d'~ssociation pour
ra instituer tout Comité propre à l'assister dans 
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-I"'-·aooompliss.ement ·--de· ·sa· tâche ; 

b) une Conférence parle1nentaire, de com.posi ti on pari·taire, 

se réunissant au 11oin:::; une fois par an, o.l ternative
ment en'Europe et en Afrique, la continuit8 pouvant 

E3tre assur<~e psr une ooop3ration dans des commissions 

issues de cette Conférence 

c) une représentation directe des Etats associ6s auprès 

des Insti tu ti ons . de la. Communauté Européenne ainsi que 

de la Communauté Européenne auprès des Etats africains 

et malgache ; 

d) une Cour d'arbitrage compétente pour tous les litiges 

rel~tifs à l'interprétAtion et à ltapplication de la 

Convention d'~ssociation ; 

8. insiste pour que ces objectifs soient atteints pendant la 
période d'association en cours, ~tant entendu-g_u~ faculté 
sera lai~sée aux Etats africains et malgache associés qui 
le désireraient de participer à ces institutions commu
nes ; 

9. rapnelle la nécessité d'une information sincère aussi bien 

en Europe sur l'~frique associés, que dans les Etats asso
ciés sur la Communauté Européenne 

- II -

invite 1 1 "'11.ssemblée Parlementaire Européenne, d'une part, et les 

Parlements des Etats africains et malgache, d'autre ·pert, à 

recommander respectivement aux institutions de la Communaut-é 

Européenne et aux Gouvernements des Etats associés 

a) d'e~gager le plus tet possible les négociations pour le re

nouvellement do 1 ' .. 'J.ssociation de telle manière que la nou

velle Convention entre en vigueur le 1er Janvier 1963 
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b) dtenvisager la possibilit6 d'étendre la future Association 
à la C.EeO.~. ét à l'Euratom ; 

c) de se conformer,dans l 1 élaboration de la Convention qui doit 
reglr la nouvelle .. .'l.ssociation, aux principes énumérés ci-des
sus pour assurer le succès de la grande exp6rience engagée 
par cette nouvelle coopération de l~t Communauté Européenne et 
des Etats africains et malgache. 

00 00 00 

La Conférence 

gonne mandat à ses Présidents de communiquer la présente 
recommandation aux Gouvernements des Etats membres de ls Com
munauté Européenne ainsi qu'aux Gouvernements des Etats afri
cains et malgache. 
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